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Chambre des Représe11tants. 

StA~cB ou 17 Fsvnren 187 5. 

-·- 
ftlODIFIC!TIONS A LA LOI SUR LE NOTARIAT. 

llap1l0rls des premiers présidents et des precurenrs généraux de la Cour de 
cassation et des Cours d'a1111el. 

-- 
COUR DE CASSATION. 

" Bruxelles, le 9 avril -1874. 

)) MONSIEUR LE MINISTRE, 

,, Par votre dépêche du 4- avril 1 5e direction, 1er bureau, L. N° 266, vous 
me faites l'honneur de demander mon avis sur les questions que soulève la 
proposition de loi déposée par plusieurs membres de la Chambre des Repré 
sentants, dans la séance du vingt-sept février dernier, et qui tend à modifier 
quelques dispositions de la loi du 2;5 ventôse , an XI, sur le notariat. 

n Ces questions , Momieur le l\'linistrc, me paraissent exposées et élucidées 
avec un remarquable talent dans le rapport présenté au nom de la section 
centrale, à la séance du 27 mars. 11 serait fort difficile 1 à mes yeux, d'ajouter 
quelque considération nouvelle à celles que renferme ce document. Je n'hésite 
pas à en adopter les conclusions; je me bornerai à quelques observations de 
détail. 

» I. - La proposition de loi porte: 

>Hl Les articles 4, a et le dernier paragraphe de l'article 49 de la 
,, loi du 25 ventôse an XI sont abrogés >) Les mols soulignés de 
l'article 49 ont été omis par erreur dans le document N° 15~. 

n li. - Le§ i de l'article {cr du projet. de la section centrale reproduit lit 
téralement l'article 4 de la loi du 2;, ventôse, avec cette seule différence qu'à 
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l'expression: c< le r11-cmd juqe Ministre de la Justice ,» on a substitué celle de: 
,c le :1/ini:,;fn de la Justic». » 

» Cel!e morlificalion ne me semble pas justifier l'nhrogntion dudit article 4; 
elle 1w se l'all:u·ht• pas essentiellement il l'objet spécial du projet de loi, et elle 
trouvera mieux i-n plat·,• dans la révision génénile de la loi de ventôse et s'ap 
pliquera alors aussi à l'expression de u !;rand juge » employée dans l'ar 
liele 41: je pense donc qu'actuellement il n'y a pas lieu de loucher à l'article 4 
susdit. 

11 Je crois pouvoir p1·oposcr de réunir en un seul article la disposition de 
l'article 2 d11 projet cl les trois derniers paragraphes de l'article i er; ce nou 
vel article serait. !'édigé ainsi qu'il. suit: 

<< Le noluire exerce ses fonctions dans tout l'arrondissement judiciaire du 
» lieu de sa résidence. Néanmoins, il lui est défendu d'avoir en dehors de <·e 
,, lieu, soit par· Iui-nrème , soit par personne interposée, un bureau ou une 
» élude. » 

» Chnque contravention à cotte disposition sera punie d'une amende de 
100 [runes à J :000 francs, outre tous dounnages-intéréts. » 

» En cas de récidive, le h-ihunal prononcera soit fa suspension pour.trois 
mois il six. mois, soit la destitution du notaire. » 

>> Ill. - L'article 51 qui deviendrait l'ar+icle 2, contient une faute d'impres 
sion : le dernier- mot opposition doit être remplacé par expédition. 

» IV. - Il y a dans cet article une innovation qui n'est justifiée dans aucun 
des deux documents n° J 02 el Hfü. 

n Aux termes de la loi du 2;'> ventôse un XI ( art. 281 /e président du tribu 
nal de 1" instance de la résidence des notaires est seul compétent pour léga 
liser les actes de ceux-ci, dans les eus où celle formalité est requise. 

)) Le projet de loi attribue la même compétence au juge, de, paix du canton 
de la résidence des notaires. 

)) A ujourdhui le droit de légalisation forme un émolument dont. jouissent 
les greiîicrs des 26 tribunaux de 1re instance. 

» Il en Ire dans lu liquidation _de leur pension et dans le calcul des retenues 
il foire au profit de lu caisse des veuves cl orphelins de l'ordre judiciaire. 
L'innovation proposée aura pour effet d'appeler au partage du produit des 
légalisations, les grefliers des 202 justices de paix. La part qui en reviendra à 
chacun de ceux-ci sera relativement minime, tandis que les grcflicrs des 
tribunaux de Jrc instance éprouveront une perle qui, pour quelques-uns 
d'en Ire eux, pourra èlre assez sensible. Si celle innovation est adoptée ,. elle 
aura nécessairement pour conséquence d'obliger les notaires à déposer leur 
signature cl leur paraphe au greffe de la justice de paix Je leur canton, et 
partant d'élargir , en ce sens , l'article 49 de la loi de ventôse. 

» V. - Ce même article 5 du projet, dérogeant il l'article 28, § i er, de la 
loi· de ventôse, porte que les actes notariés seront légalisés~ lorsqu'on s'en 
servira hors de l'arrontllsement. 

>H< La section centrale, est-il dit dans le document n° 1~:i, propose d~ 
>) maintenir le principe de la loi de ventôse, qui n'exigeait la légalisation des 
n actes des notaires <le 2m0 classe que lorsqu'on voulait s'en servir hors ~e la, 
" province. >) 
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» Je doute que celle disposition contienne l'application d'un 1Jrincipe de 
la loi de ventôse; elle est plulôt , me parait-il, un emprunt fait sans réflexion 
à l'nrtiele ia de la loi du 29 septembre-f octobre t79J ; aux. termes de 
l'article ·J 1 de celle dernière loi, les notaires d'un même département 
exerceraient four fonctions concurremment entre eux, dans toute son 
étendue. Leurs actes étaient exécutoires dans tout le royaumr~ mais lorsqu'ils 
devaient être mis à exécution en deliers rlu département dans lequel ils 
avuieut été passés, ils étaient soumis à la légalisation d'un des juges du tribu 
nal de l'immuu-iculutiun du notaire. 

,, Le projet de loi donne uniformément pour ressort à tous les notaires 
I'urrondissement judiciaire dans lequel leur résidence est fixée; clés lors, il 
semble rationnel <le statuer c1ue leurs uclcs devront être légulisés, dès qu'on 
voudra s'en servir en dehors dudit arrondissement. 

» V ouillez agréer, Monsicul' le Ministre, l'hommage <le ma haute considé 
ration. 

» Le premier Président, 

» DE CHASSIER. >> 

COUR DE CASSATION. - PARQUET. 

- 
c Bruxelles, Je 17 octobre 1874-. 

u A !tlonsieur le blinist1·e de la Justice, à Bruxelles. 

» l'tlONSJEU.l\ U: 1\fINISTRE, 

» J'ai l'honneur de vous dire , conformément à votre dépêche du 4 avril 
187 4 (.Se direction, i er bureau, L. n° 266), ce que je pense du nouveau projet 
de loi sur le notariat. 

» En supposant que ln révision de celte loi est devenue urgente, je 
dirai que l'unité du ressort par arrondissement me parait le système le plus 
équitable; le rapport de la section centrale offre des argumc11ls solides. Ce 
système est fondé sur l'égalité des prérogatives et des attributions. ~fois si je 
l'admets, c'est à la condition d'exiger de tous les notaires mis sur lu même 
ligne, les nièmes garanties de capacité, de pratique el de moralité. 

>> Ainsi, je voudrais que tous les candidats notaires fussent docteurs en 
droit , que tous eussent fait le mémo stage sérieux et conlrôlr, et qne tous 
offrissent les mêmes litres à ln pleine 'conflance du public et des familles. 

2 
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JI y a longtemps c1uc je me suis prononcé, tant au sein du conseil de perfec 
tionnement de l'instruction supérieure, <1u'1111 sein de la commission des pro 
grammes que j'ai présidée, pour la condition du doctorat <!n droit chez les 
candidats notaires : cette réforme dans les programmes devra accompagne,· 
la réforme proposée du notariat; je considérerais comme une noluhle incon 
séquence l'inégalité des aptitudes et des garanties maintenue, alors que l'on 
modifie les attributions et le ressort dans le sens proppsé. 

» Mais, comme conséquence de l'uniformité de diplôme el d'instruction.je 
me demande si un autre système d'attributions notariales ne serait pas d'une 
véritable utilité. L1•s notaires uniformément préparés et diplômés seraient 
répurtis , comme aujo111'1l'hui, selon la popu la lion. a\'CC_ résidence fixe et obli 
guloi1·e: ils seraient ainsi, comme aujourd'hui , à la disposition du public, 
et, dans la région qu'ils hnbiteruieut , au courant des choses, des personnes , 
des vuleurs , tics usages, clc. : mais ils auraient le droit. essentiel d'instru 
monter dans tout le pays, selon la volonté ou les convenances des intéressés. 
Je ne vois pas po1mJ110i un notaire diplômé cl assermenté ne pourrait pas 
aller instrumenter, selon la préférence el la confiance des purties , là où il 
serait appelé, comme l'avocat peul aller plairlcr partout tians le royaume. 
tes choses qui se rapportent à la responsabilité notariale, particulièrement 
en cc qui concerne les témoins, pourraient être réglées : el ici, je dirai en 
passant que le point relatif aux témoins employés par les notoires, laisse 
énormément à désirer cl doit être corrigé; j'ai fait tians le temps des circu 
laires à cc sujet, mais il en a été de ces circulaires comme de beaucoup 
d'autres : elles sont restées lettres mortes, cl la garantie que devrait offrir la 
présence des témoins est illusoire. Elle deviendrait efficace dans mon système 
comme dans tout autre , si l'on exigeait <les témoins des gnranties, et si on 
obligeait les notaires à les prendre parmi certaines catégories de citoyens 
éclairés. · 

» Dans un pays comme Je nôlrc.où les communications sont si rapides, où 
les hommes se voient si facilement I où les intérêts s'engagent si fréquem 
ment, je ne vois pas pourquoi une personne riche qui habile Bruxelles 
l'hiver, qui réside l'été au milieu de vastes domaines dans le Luxembourg, 
pa1· exemple, ne pourrait. pas se servir là-bas d'hommes qui ont sa confiance 
dans la capitale. Par réciprocité, le seigneur campagnard de la province de 
Namur qui passe ses hivers à Bruxelles, devrait pouvoir appeler dans la capi 
tale son notaire <le confiance, pour y dresser soit son testament, soit un acte 
d'acquisition ou de donation. Tout ce qui lient â la discipline notariale pour 
rait être réglé, tout ce qui lient à la résidence serait mainlenu : en principe, 
le notaire offrirait tous les avantages de la fixité aux habitants <le sa résidence 
.qui se grouperaient autour de lui selon ses mérites, mais il aurait en lui 
même l'aptitude essentielle d'instrumenter partout où l'appelleraient ses 
clients. On trouverait clans ce système un anrntage qui mérite d'être 
signalé, à savoir : let concentration dans une même élude notariale de« intérêts 
tle eluique famille; cc principe serait, pratiquement, <le la plus haute impor 
tance. 

» Cc que j'indique ici sera probablement considéré n première vue comme 
constituant une utopie, à l'égal de 'Ia liberté absolue du notariat, que je 



( a ) 
repousse, mais mon système couperait court à mille rivalités locales, oblige 
rait les notaires sans exception à mériter le succès pur le talent reconnu, et 
établirait entre eux l'éealité d'instruction et l'ézulilè de droit quant i, l'cxer- o ~ 
cice de leur profession. L'hérédité noüuiale , qui semble èlre un priueipe 
admis, acquerrait hiP11 plus d'utilité cl d'iruportunoe. 

>> Pour le eus ou l'égalité absolue diust ruetiun ne serait pns exigée, on a 
mis en avant un autre système <tui consisterait a accorder un ressort plus 
étendu (arrondisscmcut, put· exemple) aux notaires docteurs en droit qui 
auraient ainsi pa1·couru le cercle complet des éludes préparatoires; à n'accor 
der , au contraire, qu'un cercle restreint (canton) aux notaires simples can 
diduts. Cc serait 1·éta!Jli1· les classes, mais provisoiremeut , car tous les notaires 
désireux d'an-iver à l'arrondissement se feraient docteurs en droit avant de 
devenir candidats notaires. 

,> J'ai raisonné jusqu'ici dans l'hypothèse où la révision de la loi de l'an XI 
serait reconnue urgente: je dois dire que, en réalité, celle urgence est loin 
d'être démontrée à mes yeux. 

» En effet, voyons cc qui se passe en présence de la proposition cl <lu rap 
port <pie vous m'avez soumis: divers écrits, pétitions el brochures ont paru 
récemmcnt , et les divers systèmes proposés jusqu'ici ont trouvé, au milieu de 
contradictions extraordinaires, leurs partisaus. Les développements de la 
proposition De Lehaye et consorts rappellent les divers projets de loi soumis 
à la Chambre, les systèmes variés et capricieux successivement préconisés. Une 
commission gouvememcnlalc a préparé, il y a bien des années, un projet 
dont les procès-verbaux sont clans vos archives; une discussion solennelle 
au sein de la Chambre n'a pas abouti. Tout cela prouve lu difficulté, l'irnpos 
sihililé peul-être d'une réforme. 

» J'ai eu personnellement la preuve de cette diflicullé. Lorsque j'ai été 
appelé au Ministère de la Justice, j'avais considéré la réforme de la loi de 
l'an XI comme une œuvre qu'il folluit accomplir. Le discours du Trône du 
8 novembre -18f>3 annonçait même que l'étude de celle réforme se poursui 
vait sans relâche; en effet , je m'en suis occupé sét-ieusement : des pétitions 
spéciales m'ont été renvoyées et, il di verses intci-pellations, j' ai répondu, en 
1803 el ,J 804, que la réforme du notariat devait élrc étudiée en même temps 
que les lois d'organisnlion judiciaire, dont j'avais ordonné la refonte cl la révi 
sion att en live. 

» En définitive, après avoir sérieusement el souvent étudié celle difficile 
affaire du nolariat , je n'ai pas abouti; j'ai quitté le fauteuil que vous occupez 
aujourd'hui, Monsieur le ~Iinislrc, sans avoir modifié la loi de l'an XI, sans 
avoir pu choisir avec conviction pm-mi les six ou sept systèmes <JUÎ se dispu 
taient alors el qui se disputent encore le terrain. 

,> Malg1·é l'assertion eonlrnire , q11e je lis dans les Documents parlemen 
taires, cc que l'on a appelé ln question du ressort n'a pus fait un pus; elle est 
soumise aujourd'hui aux mêmes tiraillements qu'il y a trente cl quarunte 
ans; ce sont les vieilles brochures de celle époque, rufruiehies el refondues, 
qui puruissent ; ce s011l les mûmes :ugumenls, les mêmes contradictions et, 
redisons-le, les 111è111Ps difficultés. 

,, En tenant compte dr ces difficultés, et en y réfléchissant bien, j'ai fini 
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pllr me rliro , il y tt ,·ingl ans, et jt• I(' répète anjourd'hui , que , ('0 réalité, la 
1·éfo1·111c n'a rien d'11rye11t. La loi dt• ventôse an .\1 l'ègue depuis plus de st•p 
tante ans; toutes les ulilih;s que ct'llt> loi avail c11 vue out été nlll'ÎHlcs~ l'ordre 
le plus pal'foil règne clans Il• domnine nolurial ; les intérêts majeurs qui s'y 
rattachent sont satisfaits; les familles et le public Iruuvont leurs ga1•antics 
dans le noturiut de l'un XI; lt>s infractions notui-iules sont fort rares : cc ne 
s0111 pas les pnrl ieuliers qui pétitionneut . qui demandent la réforme. cc sont 
les notaires <J11Ï,!)uirnnl la pvnte de leurs iutérêts n-spectifs.donnent l'exemple 
des disparates qui se sont reproduites dans le sein même du Purlemen] : 
et pourtuut ror~anisalion du noturiat esl établie pour le public, pour la 
masse des citoyens. el non pus dans liulérèl des notaires. 

» En définitive ç je p,·nse que l'on peul raisounuhh-menl s'en tenir au statu 
quo; la réforme des lois organiques importantes est toujours dillieile, quel 
quefois dangt•1·(•usc; que si l'on veut absolument modiller, c'est le ressort par 
nrrondissement sans restriction qui me parait juslc et pratique, mais avec la 
condition expresse d'une instruction égale; je préférerais l'avantage de pou 
voir instrumenter partout au gré des clients, pour lesquels en définitive le 
notariat est institué. 

,i Le Procureur Général, 

)) Cu. F AIDER. » 

COUR D'APPEL SEANT A URUXELLES. 

• Bruxelles , le ,J !:) septembre 187-4. 

» A JJ/onsieur le Ministre de la Justice 1 

» JUONSJEUR LE iUINJSTRE, 

» En réponse à votre dépêche du 4 avril 1874, 5e direction , fer bureau, L. 
11° 266, j'ai l'honneur de vous transmettre mon avis sur !es questions c1uc 
soulève la proposition <le la loi lendanlc à modifier diverses dispositions de 
la loi du 2o ventôse an XI sur· le notarial, déposée par plusieurs membres 
de la Chambre dans sa séance du 27 février dernier, et légèrement modifiée 
par la section centrale. 

>i Celle proposition: dans la pensée de ses autours, lend à mettre un terme 
aux protestations des notaires cantonaux coutre la classification (JUÎ range 
les notaires en trois cntégol'irs, classification qu'ils considèrent comme aussi 
humiliante pour eux que préjudiciable à leurs inlérèts. 
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» Ces- notaires, dans- leur pétition aux Chambres, se bonnent à. néelamer 
l'uniformité du ressort, et laissent à la Législature le soin d'en déterminer 
l'étendue. 

,, Il paraissait rationnel cependant que, poursuivant avec une si énergique 
insistance le redressement des griefs que leur inflige, suivant eux, la loi du 
2a- ventôse an XI, ils s'expliquassent sur le choix du ressort unique qu'il 
conviendrait- de décréter ponr tous les notaires indistictement , quel que soit 
le lieu de leur résidence. 

1> Ce ressort sera-t-il celui de la Cour d'appel, ou celui de l'arrondissement 
judiciaire, ou celui de la justice de paix? 

». En fait, il est avéré c1uc les pétitionnaires ne sont jamais parvenus à s'en 
tendre sur la solution de ce difficile problème; que les uns se montrent par""\ 
tisans du ressort par arrondissement judiciaire, que les autres donnent la 
préférence à l'unité cantonale, chacun s'inspirant du reste beaucoup plus d~ 
son intérêt personnel que de l'intérêt public, et que c'est à défaut d'accord 
entre eux qu'ils se sont trouvés dans la nécessité de s'en rapporter, quant à 
la fixation de l'étendue du ressort unique à établir, à la sagesse du Gouver 
nement el des Chambres. On ne peul donc se dissimuler qu'il D~ s'agit ici 
que d'un intérêt personnel, de l'intérêt des notaires de canton qui veulent. 
être autorisés ü faire concurrence 1 dans toute l'étendue de l'arrondissement 
judiciaire , à leurs collègues de première et de deuxième classe, ou, bien se 
réserver le droit exclusif d'instrumenter dans leur ressort actuel au préjudice. 
de ces mêmes collègues: qui tiennent de la loi 01·ganiquc du 2~ ventôse an XI 
cl d.c leur litre) le droit d'instrumenter dans tous les cautous compris dans, 
leur ressort. 

» A <lire vrai, l'adoption de l'unité cantonale est la seule mesure qui puisse 
remédier eIlicncement aux inconvénients de la concurrence dont se plaignent 
les notaires dç camp,agnc1 cl il est incontestable que si la Législature ne con 
sultnit que I'inlérèt tic ces derniers, clic s'empresserait de décréter celte me-. 
sure radicule <JUÎ se présente de prime abord sous des dehors d'autant plus 
favorables, (111·ct1c semble n'avoir d'autre out que de mettre tous les notaires 
sur le pied tl'unc juste <\~alité. 

,> ~lais l'instilulion du nolm-iat doit avoir pour objectif l'intérêt du publie 
cl non linlérèt des citoyens appelés a foire fonctionner cette institution .. 

» C'est pourquoi je ne me demanderai JlaS s'il serait équitable de ravir 
aux notaires des deux premières classes les avanlagPs attaches à leur position 
par la loi de ventôse, et de détourner de leurs études une partie de la clientèle 
qu'ils y ont léi,;itimcmcnL acquise. 

>) Je ne méconnais pas qu'un grand intérêt public puisse commander, le 
sacrifice d'inlérèls privés quelque respectables que soient ceux-ci. 

n Mais loin qu'il en soit niusi , l'intérêt général s'aceomoderuit mal de cette 
unité du ressort par canton. 

)1 Il est , en effet. indispensable que cbnquo citoyen ait la plus grande 
latitude possible dans le choix de l'officier public auquel il est forcé de con-. 
fier ses secrets de famille cl ses intérêts les plus chers. 

» Or~ s'il n'est plus permis aux notaires de première <·l de seconde classe 
d'instrumenter ailleurs que dans lu circonscription du canton.où ils résid~.n.l., 
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le choix du campagnard se trouvera réduit à nn nombre infiniment petit de 
fonctionnaires, doul aucun, peut-èlre , ne possédera ses sympathies. 

n L'iutérét rles communes rurales proteste donc contre celle suppression 
du large choix assuré aux campognards par l'article !5 de la loi du 2a ventôse 
an XI. 

» L'unité du ressort par arrondissement judiciaire atteindrait-elle mieux 
le but que se proposent les auteurs du projet de loi soumis à la Chambre des 
Représentants? 

» Évidemment non. 
» Elle n'apporterait aucun obstacle à la concurrence <1ne les notaires des 

grandes villes sont autorisés à foire aux notaires de cnmpagne, el ne modifie 
rait en quoi que cc soit, sous ce rupporl , la position de ces derniers. Sous 
l'empire de la loi nouvelle ils nuraient tout autant a souffrir de celle concur 
rence c1ue sous l'empire de la loi actuelle. Mais, en revanche, ils acquer 
raient: cc qui est le hui. des aspirations secrètes lie certains d'entre eux, le 
droit de foire concurrence a ceux de leurs collègues que la loi de ventôse 
1·ange dans les cieux premières classes. 

» On verrait nlors , comme on l'a vu sons l'empire de la loi du 29 septem 
bre-B octobre i79t: les notaires de campagne déserter leurs études, au détri 
ment des intérêts qu'ils sont appelés à desservir, et chercher à se créer leur 
principale clientèle dans les chefs-lieux d'arrondissement, où ils iraient offrir 
leurs services, sans aucun souci de la dignité de leurs fonctions. 

n Les agents d'affaircs , celle lèpre des petites villes et des campagnes, ne 
tarderaient pas à se foire les intermédiaires intéressés clc ce honteux courtage 
cl achèveraient, par leur intervention malsaine, de ruiner le prestige et la 
considération dont les notaires ont besoin d'èlre environnés ponr s'acquitter 
convenablement cles devoirs clc leur cha •. ~c. 

i, Ainsi, les inconvénients de la concurrence ne disparaitruient nullement; 
ils ne foraient, au contraire, que prendre une extension d'autant plus consi 
dérable que la Julie s'établirait non-seulement cnlrc les notairos des villes et 
ceux des campagn<'s, mais encore entre ces derniers eux-mémes. 

n Aux termes des dispositions de la loi du 2!'> ventôse an XI les notaires 
cantonaux n'ont o souffrir que de la concurrence de leurs collègues résidant 
aux chefs-lieux de la Co111· d'appel <•I des hihunanx de première instance; 
avec l'unité d'arrondissement; ils auront, en 011ln•1 à redouter celle de tous 
leurs autres collègues de I'arrondissement cl ils seront, pnr suite: bien plus 
exposés a se voir enlever une partie notable de leur clientèle. Cc qu'il y a de 
plus déplorable, c'est (Jll<' ct-Itc concurrence se prufiqucruit principalemeut 
au préjudice du notaire modeste, intègr(• cl délicat i1 qui il répugnerait pro 
fondémcnl de tenter la moindre démarche et plus encore clc recourir h l'in 
trigue pour attirer a lui des clients. 

)> Le résultat le plus clair clc la mise i, exécution de la loi proposée, serait 
de mettre à chaque instant les habitants des communes rurales dans l'impos 
sihililé de foire dresser aulhenf iquement leurs actes et conventions , â défaut 
de présence des ollicir,·.s publics spécialement institués a ccL effet, cl ainsi se 
trouveraient déçm•s les saMt'S prévisions du lrgislalcur de l'an XI; qui u cir 
conscrit l'exercice <les fonctions des notaires ruraux dans les limites du 
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canton et les oblige à y avoir leur résidence ~ précisémeut afin que les cam 
pugnurds nient constumment sous la main les fonctionnain•s dont le minis 
tère leur est indispensnble poul' la gestion de leurs intérêts. 

>> Concul'l'c11cc effrénée et sans limites, encouragement ù l'ogiotage el à 
l'inlt·ig1w, prime offerte aux notaires peu difficiles sur le choix des moyens, 
M•courngt•rncnt du Ionclionnuire prr.he cl honnéle qui attendrait patiemment 
dans son élude les clients, dont la plupart en seraient détournés par des col 
lègues moins conscieueieux ou par de misérables :igcnls d'affai1·cs: et pur 
dessus tout impossibilité ou du moins excessive <liliicul!é pour les huliilunls 
~c certains canions de faire acter leurs conventions pttr les notaires de leur 
résidence; tdlt•s sont les conséquences qu'entrulnernit futulcmcnt l'inaugura 
tion du système préconisé pur les promolcurs de b proposition dont la 
Cha111h1·c est saisie, et dont l'application essayée en Hollande a produit de si 
funestes résultats. 

» Le prétendu remède au mal serait clone cent fois pire que le mal lui 
même. 

» Un mot maintenant pour répondre aux reproches immérités que l'on fait 
à la loi organique du 2:j, entôso an XI. 

» L'article 5 de cette loi heurte, dit-on, IP principe ,l'~galilé proclamé par 
l'article (; de la Constitulion , il eluhlit un pt·i, îh;ge en ra,·l·11r d1·s notaires des 
classes supérieures 1111 préjndioe de ceux tlt•s classr-s i11férîc111·t•s. 

>> Je 11c ·co,1,11pn•nds pas. je l'avoue, l'invoculion de lu disposition dudit 
article 6 à l'appui de la réforme sollicitée pa1· les notaires tic canton. 

>> Tout cc qui résulte de celte disposition mise t•11 rappo1·l avec la loi orga 
nique de ventôse, c'est 'I"'', tous les Belgt•s <~lanl t•g.111x rlevunt la loi, chacun 
d'eux, s'il se trouve dans les conditions voulues par· la loi, e:-1 habile it pos 
tuler cl ù chlenir les fondions de notaire de rune rlcs lroi!'I r-lussr-s ; qn'ii plus 
foi-te ruisun lotit notaire cnntounl pt•11I (;~al1•11Jl•11I uspin•1· i1 un notarial ,le 
première ou de deuxième clus-c. Mais c11 conclure que 11oll'P arlic·lc G de la 
Constitution est virtuellement incornpntiblc avec la classilit:alion établie 
par l'article D de la loi de vcnlèsc , en vérité , relu n'est pas sérieux. 

>> On ajoute que Lous les nolaircs préseutnnt les 111é111cs gara11IÎl'S de capa 
cité et. de science juridique. il n'y a aucune raison pour ne pas les placer sur 
la même ligne. Mais on perd de , uc c1uc, si le Ll•gi~lalc11r a t;labli la diversité 
des ressorts, cc n'est pas sans y avoir mùrcmvnt 1·éfü;d1i cl s'élrc couvniucu 
que la clussificulion tic l'ur+icle ;j est nécessitée pat· l'iutèrét général, qui veu] 
<Juc la juridiction cl la résidence des notaires soient fi:-.éPs suivant les hesuins 
des diverses localités, cl de manière à concilier la plus large liherlé du choix 
avec la facilité pour chaque habitant de puuvcir, sitôt <jUC son intérêt l'exige, 
faire usogc de leur ministère. 

» Du reste, il est évident qul': quel que soit le système que l'on adopte: il y 
aura toujours des notariats plus Iavorisés les uns que les autres et qnc 1\•ga 
lilé absolue entre les notnircs , rèvée par les notaires cantonaux, est une véri 
tuble chimère. à moins <1uc l'on ne supprime l'obligation de la résidence, cl 
que tous les notaires soient uulorisés à insfrumentvr duns toute l'étendue du 
1·oyaume. Or, cc sont lû des mesures devuut lesquelles reculeraient les 
notaires cantonaux eux-mêmes. 
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li est urgent, dit-on encore, de foire cesser le fâcheux untagonisme existant 
entre les notaires des deux premières classes cl les notaires <le la troisième. 
Olais cd anlngonis111c se produit également entre ces derniers, puisque les 
uns demnndeut l'unité du ressort p.11· arrondissement judiciaire , tandis r1uc 
les autres font des vœux pour· l'arlupl iun de l'unité cantonale, sans que tou 
tefois ni les uns ni les autres aient fait valoir aucun argument tendant il 
démontrer les avantages à retirer pa1· le public du triomphe de la thèse qu'ils 
soutiennent. 

1, Par tontes ces considérations, j'estime, Monsieur le !Uinislre, que l'adop 
tion du projet de loi dont s'agit ne pourrait qu'amener le discrédit et la décon 
sidération du corps des uotaires, et qu'i] constituerait un véritable malheur 
public. 

» Le Premier Président, 

» H. A. GERARD.» 

PABQUET DE LA COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

-- 
« Brucelles, le 9 avril !874. 

)) /Î Monsieur le Ministre de la Justice, à Bruxelles. 

» aJONSltUR LE i\J lNISTRE 1 

,, Pour satisfaire à votre dépêche du 4 de ce mois, 5c direction, jer bureau, 
L. n" 266, j'ai l'honneur de vous foire connaître qn(' je ne puis parlager 
l'1H'Îs., ni des honorables Hcprésenlnnts qui ont signé la proposition de loi 
Iendaule ù modifier diverses dispositions de la loi du 2~ ventôse an XI sur le 
nolm-iut , ni de la section centrale dont le rapport conclut à l'adoption de 
celle proposil ion. 

n Je pense qu'il n'y n actuellement aucune nécessité d'apporter des modi 
fications aux dispositions •1ui règlcnl le ressort des notaires. 

n L'article o de la loi du 2;5 venlôse an XI, nbolissant l'unité du ressort 
consacrée pour !C1s notaires po1· la loi du 29 scpternbre-fi octobre 179-1, a 
institué Iruis classes de notuircs , ayant un ressort d'étendue différente, scion 
qu'ils r·é~idcnl au l.Ïé~e rl'unc co111· d'uppel , d'un tribunal Je première 
instnnco , 011 si111plPn11•11t d'1111 canton de justice de paix, 

,, Celle dispo,itio11 existe n1rjo11rd'h11i drpuis plus de 70 nns , et n'a jamais 
soulevé de réclamation sérieuses de la part de ceux qui doivent recourir au 
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ministère des notaires; ceux qui s'en plaignent depuis longtemps, ce sont 
exclusivement certains notaires eux-mêmes. 

» Une réforme qui n'est basée que sur l'inlé •. ét personnel des notaires cl 
non sur celui du public, pour r utilité el les nécessités duquel le notariat a été 
créé, me semble déjà par cela seul devoir être repoussée. 

,i Encore n'est-elle réclamée que par les notaires dont elle augmenterait 
la clientèle, tandis que nous la voyons tout aussi vivement combattue par les 
notaires au détriment desquels celle augmentation aurait lieu. 

>> JI faudrait, me scmble-t-il , dans de telles circonstances , qu'il fût dé 
montré bien clairement, d'une part 1 que l'état de choses actuel est préjudi 
ciable ou même incommode pour le public, cl d'autre part, que l'organisa 
tion que l'on veut y substituer lui offre, au contraire, de plus grands avan 
tages ou d~ plus grande& facilités 1 pour que la réforme proposée pùt être 
approuvée. 

» Or, rien ne me paraît moins justifié: j'ai examiné attentivement les dé 
veloppements donnés par ses auteurs à l'appui de la proposition de la loi, et 
les considérations exposées dans le rapport de la section centrale; je n'y ai 
trouvé que le résumé de tout cc qui a été dit, écrit et publié sur celle ques 
tion déjà depuis bien des années; et je n'y ai vu aucun de ces arguments 
décisifs qui devraient foire donner sans hésitation la préférence à un sys 
tème sur l'autre; j'y remarque, au contraire, c1uc chaque considération émise 
en faveur de l'institution du ressort unique peul facilement se réfuter par des 
raisons contraires et de même valeur; et il me semble que les motifs dunnés 
au Corps législatif en l'an XI, et que la section centrale cite au début de son 
rapport, s'appliquent encore complctcmcnt à notre temps, nonobstant les 
modifications apportées à l'état social par les progrès de la civilisation. 

>> Cè qui me eoulirrne encore dans ma préférence pour le maintien de la 
diversité des ressorts notariaux scion la lui de l'an XI 1 c'est la divergence 
d'opinions qui se manifeste parmi les partisaus d'une réforme, dès qu'il s'agit 
de déterminer le ressort unique que l'on devruit )' substituer. 

» Les auteurs de lu proposition de lu lo~ cl la section contrnle ont préféré le 
ressort par arrondissement. 

» Nul doute, d'après moi; (Jlle ce choix, qui 11e manquera pas d'être ap 
prouvé par les notaires cautonaux , mais contre lequel se récrieront les deux 
autres classes de nolaires , soulèverait bientôt de la part du public, principal 
intéressé à la réforme, de nombreuses plaintes, s'il était décrété législati 
vement. 

>) Un de ses plus f{l'ands défauts, à mon nvis , serait de porter les notaires 
CJUÎ ne seront pas établis au chef-lieu, h quiller Iréqucnunent leur résidence 
et leur élude pour chercher dans d'autres parties de I'nrroudissemcnt des 
affaires qu'ils ne trouvent pas chez eux, et pou,· se mettre en relation avec 
des clients qui ne se rendent pas en leur étude, puisque cc sont precisément 
ces notaires qui demandent la réforme, pour le motif que, limitée à leur can 
ton et exploitée en même temps par les notaires des deux autres classes. leur 
clientèle est insuffisante. 

» li en résultera pour les hubitanls dos cnmpngnes cet inconvénient, qu'ils 
trouveront rarement le notaire ii leur disposi lion 1 et pour les notaires eux- 

4 
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mêmes, qui mettront bientôt leur profession au niveau de celle tl'a.gtînt 
d'affaires. · · · 

a Et ù cet égard, l'expérience m'empêche de partager l'optimisme de la 
section centrale. · 

» Quant â la concurrence redoutable que feraient sous le régime actuel les 
notaires de cour d'appel et. d'arrondissement aux notaires cantonaux, je la 
crois bien plus imaginaire que réelle, ou du moins je ne puis la considérer 
comme aussi sérieuse et aussi fréquente qu'on la représente. · 

) Et dans le eus où elle se produit réellement, je dis encore que si elle est 
désavantageuse aux notaires qui ne résident pus au siégc d'une cour d'appel. 
clic est au contraire avantageuse au public, et que dès lors elle ne doit pas 
èlre considérée comme un inconvénient résultant de la classification édictée 
par la loi de l'an XI: el auquel il serait u!'gent de porter remède. Il est sen 
sible, en effet, que cc sont bien plus souvent et presque toujours les habi 
lanls des grandes villes qui ont des intérêts dans plusieurs localités de lu pro 
vince cl même de différentes provinces , intérêts qu'ils sont heureux de 
pouvoir confier i1 un seul notaire résidant au lieu de leur domicile, et qui a 
loulc leur confiance, tandis que si le principe du ressort unique était admis, 
ils devruicnt en charger plusieurs notuires , dont quelques-uns leur seraient 
pcut-èlro inconnus. 

n Je suis également peu louché de cet nrg11mcnt des partisans du ressort 
unique, consistant ü en justifier la légitimité pa1· l'obligation où se trouvent 
aujourd'hui 1011:; les notaires indistinctement de présenter les ·111èmcs condi 
tions d'iusl ruel ion 1 de science cl de capacité; car j'estime que l'inslrucliou 
cl ln capacité est presque plus nécessaire: dans l'iutérèt du public, chez les 
notaires clc campngnc ou de petites localités que chez ceux des grandes 
villos , les habitants des premières voÎP11l presque toujours en leur notaire un 
conseil et un guidcine prennent d'avis que lui seul, et se rt>posen.t entièrcmr-nt 
sur lui pour ce qui concerne leurs intcréts, lundis que l'hnbitant des g1·u11ties 
villes peul consulter et consulte ordinuit-erueut des avocats on maires per 
sonnes plus éclairées ou plus expérimentées que le notaire: avant <l'avoir 
recours au ministère de celui-ci. 

,, En un mot, Monsieur le Minislrc1 sans vouloir soutenir que le système 
consacré depuis plus clc 70 ans par la loi de ventôse an XI soit parfait 
ou ne présente aucun inconvénient: je n'en aperçois pas de sérieux au point 
de vue de l'iutérét du public , le seul auquel il J'aille se placer pour apprécier 
la question, et cc qui m'engage h proposei· le maintien du statu quo en cette 
matière, cc sont d'une part les inconvénients réels que semble devoir entrai 
ner l'adoption du ressort par nrrondissemcnl que l'on propose, et d'autre 
part ln difficulté <1uc j'éprouve, comme tous ceux qui ont examiné celle ques 
tion, à présenter un système meilleur et de nature à concilier sans danger 
l'intérêt du public t>l celui de tous les notaires. 

» Je pense donc qu'il serait beaucoup plus sage de maintenir la loi de 
ventôse an )U, que de chercher à introduire dans la législation, exclusive 
ment. dans l'inlérèL de quelques nolaires , le principe du ressort unique. 

,, Le Procureur (Iénéral, 
)) FRÉDÉRIC DE LE COURT. )) 
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COUR D'APP~~I, DI~ GAND. 

" Gand, le 7 avril i8n. 

» A JlôtisieÛr le 6/inistré de la Justice; 

,, HoNSIEUR J,E ~hN1s1·nt DE u JusTh!t, 

» ~n réponse à votre dépêche en date du 4 de ce mois: je m'empresse de 
vous foire connaitre qnl', pendant les trente années de ma présidence du tri 
bunal dé {re instance dl• Gnrul, j'ai toujours élé d'avis que le système d'unité 
du ressort par arrondissement judiciaire est celui qui présente le moins 
d'inconvénivnts, je pariage encore aujourd'hui celle manière de voir, cl je 
crois superflu <le ln ,!th elopper. loul apul été écrit cl publié â cc sujet. 
D11 re~h• iles rnusidérations c111i~l'S dans le rapport fuit, au nom de la section 
centrnle, par M. Smnlrlers , nu- paraissent eoncluunlos. 

i, Je murirais toutefois <JUC le pa1·agraphc <le l'nrl iele f cr rût rédige et 
complété co111111t' suit, afin de ne laisser aucun doute, cl tic prévenir lous abus 
quelconques : 

>,11 § 1. Il r~I défendu à loul notaire d'avoir. soit por lui-méme , soit par 
,, per~on11c interposée, un bureau ou une élude ailleurs qu'au lieu de S.l rési 
,, dence. 

,,,, § 2. Il lui est également défendu de tenir ailleurs des séances à jours 
,, fixés, ou tic s'y rendre d'une manière plus ou moins constante, et de s'y 
,, h·nir notamment à la disposition du public. n 

» Recevez. Monsieur le Ministre, l'assurance de mes sentiments les plus 
distingués, 

» Le Premier Président, 

n LELIÈVRE. ,, 
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PARQUET DE LA COUR o•APPEl. DE GAND. 

c Gand, Je 46 décembre t 87-l. 

>> A 6/onsieur le Alinistre de la Justice à Bruxelles. 

» l\foNSIEUR LE ~fo'ifSTI\E, 

,1 La question du ressort notarial est une des pins difficiles que le législa 
teur puisse être appelé à résoudre: 

n On se trouve en présence d'intérêts coruplétcment contraires, de pré 
tentions également respectahles , qu'il est impossible tic concilier: quel ,1ue 
soit le parti auquel on s'arréte ~ il est impossible <le satisfaire les uns, sans 
sacrifier dans une certaine mesure les autres. 

» Dans l'étal de la li.'gislation actuelle, les notaires de troisième classe se 
plaignent d'être écrasés par les notaires des deux premières, qui, placés géné 
ralement dans les points centraux. nu milieu de voies de communication 
faciles el rapides 1 peuvent se déplacer avec promptitude cl leur enlever sans 
compensation la meilleure partie d'une clientèle souvent fort restreinte , alors 
même qu'elle n'est partagée qu'entre les notaires cantonaux. 

1; D'un autre côté, les notaires des deux premières classes habitant des 
localités où les loyers sont élevés, où les nécessités de la vie coûtent fort. 
cher, qui 1 en vertu d'une législation remontant à soixante-dix années, occu 
pent des postes qui, tians la hiérarchie judiciaire, ont toujours été répu 
tés plus élevés, craignent une véritable déchéance de leur position aetuelle ; 
ils redoutent , non sans raison. d'être non-seulement privés de leur clientèle 
dans les localités qui avoisinent leur ehef-lieu, mais, ce qui est beaucoup plus 
dangereux, de voir le chef-lieu lui-même envahi à certains jours par leurs 
confrères des campagnes, et d'être ainsi privés de la clientèle qui leur est 
actuellement dévolue. 

>) La question du ressort du notarial est parfaitement connue; elle a été fort 
longuement débattue à la Chambl'e des Représentants; il y a vingt-sept ans; 
elle a fait alors et depuis fohjcl de nombreuses publications. Je trouve inu 
tile de la débattre ici de nouveau; je me bornerai à quelques cènsidérations 
pratiques que me suggère une expérience déjà longue. 

>) Je ne pense pas qu'en dehors du notarial proprement dit, il se soit jamais 
élevé des plaintes contre l'organisation de la loi de ventôse an XI. Il n'est pas 
à ma connaissance que~ soit les populations, soit les corps judiciaires, soit 
les corps administratifs aient fait à cet égard la moindre réclamation. N'est-ce 
pas là une preuve assez manifeste que l'intérêt public est étranger à tout le 



bruit qui se fait autour de la question; et qu'avant d'altérer un étal de choses 
qui remonte à plus <le soixante-dix ans, on ne peut procéder avec assez de 
circonspection et de prudence? 

» La loi de ventôse a, on effet, sagement pourvu aux nécessités du public. 
D'un côlé , elle a placé auprès des justiciables et à leur portée les notaires de 
canton, en nombre suffisant pour qu'ils puissent foire leur choix; <le l'autre, 
elle leur n permis , lorsque son choix ne peul se fixer dans cette limite, <le 
.recourir au noluire du chef-lieu. 

» C'est là tout ce que l'intérêt. public peut commander: et, en effet, il ne 
réclame pas autre chose. 

>) Hesto à savoir si la loi actuelle étant changée dans le sens du projet, l'in 
térêt public y trouvera encore son compte et s'il n'arrivera pas ce qui s'est 
présenté en France dans les temps qui ont précédé la loi de ventôse, <JUe 
le sentiment public s'élèvera contre les dispositions nouvelles, alors qu'il 
sera trop tard, 

)) Le débat est donc exclusivement engagé entre les notaires de troisième 
classe et lems collègues des cieux premières classes. 

» Le projet de loi, ainsi que le rapport de la section centrale 1 proposent 
l'unité du ressort pnr arrondissement: c'est-à-dire que les notaires pourraient 
sans distinction exercer leurs fonctions dans la juridiction du tribunal auprès 
duquel ils sont assermentés. 

» Je suis convaincu que si cette disposition devient loi I elle portera le 
coup le plus fatal à la dignité et même à l'existence du notariat.' 

>> La loi actuelle, clans le double intérêt du justiciable et du notaire, assigne 
à ce dernier une résidence fixe où doit pouvoir le trouver toujours sa 
clientèle. 

,l Celte di position, qui trouve sa principale sanction dans l'intérêt du notaire 
lui-même, est d'une exécution très-dillicile ~ lorsque le notaire veut s'y sous 
traire. La chose n'est cependant pas rare : 

,, Beaucoup de jeunes candidats sollicitent et obtiennent des places qui 
n'ont aucune valeur ; ce ne sont que des places de passage qu'ils prennent 
comme litre pour l'avenir. lis ne résident pas; il en est qui sont totalement 
inconnus dans le lieu même où ils devraient se trouver. 

>) Du jour où la loi nouvelle sera entrée en vigueur~ les notaires devien 
dront de véritables commis-voyageurs en actes; sous prétexte que leur res 
sort s'est étendu, ils seront partout, excepté là où ils devraient ètre , c'est-à 
dire à la résidence qui leur est assignée par la loi; ils feront défaut à leurs 
clients naturels, lorsque ceux-ci, dans les cas d'urgence, voudront ou devront 
s'adresser à eux . .Mais là où on les trouvera surtout, c'est dans les chefs 
lieux, qui, en règle générale par leur situation el leur importance, sont l'ori 
gine des affaires les plus nombreuses et les plus importantes, où le personnel 
du notariat est plus considérable et viendront faire à ce dernier la concur 
rence la plus injuste et 1:.i plus ruineuse. 

11 A Gand notamment (je me mets surtout nu point de vue de mon ressort), 
il n'est. pus difficile de prédire que le vendredi de chaque semaine sera le 
jour de réunion de tous ces notaires-voyugeurs qui s'installeront Jans les 
cabarets où on saura les trouver, et où ils procéderont à la ccnfection des 
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actes soit de leurs clients, soit des clients des ogc1:!s d'affaires ù la disposition 
desquels ils se placeront. 

n La ruine des notaires des deux premières classes sera certaine, infail 
liLle. 

n Le sort des notnires cantonaux st•1·a-t-il amélioré d'une manière seusi 
hle? Par cela mémo q11c beaucoup rl'enlre eux ~omplt>11t prendre part ù lu 
clientèle urbuin« qu'ils convuilcut , la part de chacun St·ra IH!Ccssai1·t•111c11t 
circonsci-ite , la co11c111·1·t•11ce provoquée par l'IIX, l'<Jffi·l· des ucles foib au 
rubnis , en di111in11t•ra er-rlnim-menl le 110111l)l'e <•I le proli}, a rnison 111é111c de 
la réparlitiun, cl le résullnt dèft11ilif du houlevorsement q11'011 propose, sera 
une déception réelle pour ceux. qui y poussent. 

»· Ruine pour les uns, résultat irupercoptible pour les autres , avilissement 
ponP tous de fonctions jusqu'à présent honorables el justement considérées 1 
tel me parait devoir être le bilan réel d'une mesure proposée dans les meil 
leures intentions et dans le but d'amener 1111c égulité irréalisable, et d'après 
moi peu désirable. 

» Si le projet proposé à la Législatu1·e était converti en loi, il faudrait, 
comme compcusation , y insérer une disposition qui diminue d'une manière 
notable le nombre actuel dans los chofs-Iieux d'arrondissement, Dans l'état 
actuel des choses, cc ·nombr<• est déjà trop considérable dans quelques-unes 
de ces localités, et si lors de l'augmentation qu'on leur n fait. subir, il y a 
quelques années: on l'avait fait précéder d'une enquête sérieusc , on aurait 
probablement abouti à un résultat diamétruleruent contraire. 

>> Ainsi. n Gand, le nombre des notaires était, il y o quelques unnées, de 
f9; on l'a élevé à 21, et plus récemment on a créé encore une plate nouvelle 
dans un de ses faubourgs. 

)l Gond, à la verité , possède un« population d'environ ·12f>,OOO habitants; 
mais on a oublié c1ue dans celle population on doit comprcn.h-e tiO à 70,000 
ouvriers qui ne donnent aucun eoulingent à l'nctif du notariat, et que dès lors 
les ressources de cc dernier se réduisent à la proportion d'une ville ordi 
naire. 

n Aussi la position du notariat est-elle loin d'y,.ill'e ln-illunlc. JI J a, à la 
vérité, <les études qui comptent une clientèle m:1gnifiquc; de belles fortunes 
y ont. élé acquises; mais par contre, que de désastres l'L de ruines! On pour 
rait en compter beaucoup depuis que j'exerce mes fonctions il Gand, cl si 
une comparaison était possihle , je crois bien que cc serait de ce côté que 
pencherait la balance. Cc n'est. pas, au resle , Je nombre des ac les qui do1111c 
la mesure exacte de la prospérité des études. L'exagération indéniable du 
personnel a contraint plusieurs notaires à se faire eux- mêmes les clients 
des agents d'affaires. Beaucoup d'actes sont rédigés par des :igculs d'affaires, 
et les notaires ne font que les revêtir de leur signature> moyennant un véri 
table salaire dégradant pour eux-mêmes et déshonorant pour les impor 
tantes fonctions dont ils sont revétus. 

>> S'il en est ainsi aujourd'hui, il n'est pas difficile de prédire cc qu'il eu 
adviendra, si les modifications proposées étaient adoptées. 

» Le nombre exagéré des notaires de Gand se reproduit à Ilruges , où à 
chaque vacature qui se fait, la Chambre réclame la suppression des places , 
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lorsque, bien entendu, celles-ci ne sont pas dans le cas d'être reportées sur 
les enfants. 

» Je ne nie cependant en aucune manière la siluutiou difficile dons 
laquelle se lruuveut heuucoup de notaires de nos ca111pag11t>s. Pu111· plu 
sieurs d'entre eux, elle est réellement inloléruble. Ll' résultat final de l'année 
ne se compte pas par milliers. muis pa1· centuines de francs. Il est é, ident 
que dans cet état de choses Je fonctiounaire doit fatulcmcnl se dt;gl'adt•r, cl le 
prestige des fonctions s'évanouir. 

>i lUuis je pense que le 1·c111èd1.• préconisé est inefficace, parce qu'en dehors de 
la concurrence <pic les notaires des villes suscitent à leurs collègues des cam 
pagnes, la triste position de ces derniers lient à d'autres causes, La principule 
de ces causes consiste dans leur nombre réellement exagéré, et je suis con 
vaincu nue si. à cet écrurd on voulait. dans Ies Flandres , se liner à une 1 ' ë.t , , ' 

enquête sérieuse, on s'assurerait aisément que, eu égunl au nombre et à la 
qualité des affuires, le personnel du notariat pourrait être sans aucun incon 
vénient réduit du tiers ou au moins du quart. 

» Duns Je monde judiciaire, cc qui se pusse dans une sphère a un rapport 
forcé arec cc qui se passe dans une autre : le ressort de Liégé ne possède 
qu'une population notablement moindre que celui de Gand; la différence est 
d'à peu près 200,000 âmes. Cependant Je nombre des affaires portées devant 
la Cour de Liégo est sensiblement plus élevé que celui des affaires portées . 
devant la Cour de Gand. Cc qui le prouve, c'est que la Cour de Liége est 
composée de trois chambres, tandis que celle de Gand n'en possède que 
deux, et que malgré cela, on constate à LiÉgc un arriéré considérable, tandis 
qu'à Gand il n'y en a aucun. 

» Cc qui est vrai pour les affaires judiciaires, l'est également pour les actes 
des nolaires , sensiblement plus importants dans le premier ressort que dans 
le second. Pendant que, dans ce dernier, on élève des plain les universelles, le 
notarial est généralement prospère dans le premier et l'on peut y dire que 1 
parmi toutes les professions libérales, c'est le notariat qui, avant toutes, 
mène à la fortune 

» Le double étal de choses que je viens de constater tient évidemment 
aux mêmes causes; il tient à la constitution de la propriété dans les deux 
parties du pays. 
Dans le ressort de Liége , la propriété est généralement divisée, et là où 

clic ne l'est pas: existe la gn1ndc culture entreprise pnr des fermiers aisés, 
souvent propriétaires eux-mêmes et qui disposent d'un mobilier de ferme 
d'un prix élevé. 

» Les mutations qui s'opèrent, les ventes mobilières auxquelles elles 
donnent lien, font la fortune du notariat. 

» Dans les Flandres I la propriété est compacte; elle se trouve concentrée 
entre les mains des familles nohiliuires et indusu-iellcs , par con Ire, la culture 
est extrêmement divisée entre une foule de petits fermiers peu aisés, qui, 
dans le produit de leur travail , trouvent à peine de quoi se sustenter eux et 
leur famille, après avoir prélevé le prix du fermage. 

)> Il est évident que le notaire placé d'un côté devant une véritable main- 
~ 
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morte cl de l'autre devant des colons peu aisés, ne rencontre pas les éléments 
nécessaires pour faire prospérer son état. 

>> C'est là un_ état de choses inhérent au pays même, qu'il est impossible 
au législateur de ehanger , mais ce qu'il peul et doit faire, c'est de régler le 
personnel d'après cet état du pays. 

>> Le personnel du notariat se trouvant hors de proportion avec le nombre 
des :1ffain•s, ce personnel étant sensiblement trop élevé, le remède se trouve 
dans sa réduction ; cc qu'on propose n'est à mes yeux. qu'un palliatif. En 
réduisant le nombre des notaires, il conviendrait d'aviser également . à 
réduire le nombre des candidats qui aspirent à le devenir, tout en amélio 
rant la quantité. 

,, D'excellents esprits voudraient exiger des candidats notaires qu'ils 
fussent tous porteurs du diplôme de docteur en droit. Je ne porte pas aussi 
loin mes ,•xigenc,•s. cl je p<•nse même qu'il est superflu d'imposer à de futurs 
nolaircs , lu clungc de perdre ussez inutilement leur temps dans l'étude du droit 
romain cl du tlroil criminel. Cc cp1c je voudrais: c'est une simple amélioration 
de cc qui existe acluellement. Aux termes de la loi de ventôse, les chambres 
des nnluires étaient seules investies <ln droit de conférer des diplômes. 

n Justement frappés des abus qui s'étaient produits et de l'absence de garan 
ties qui résultaient de ce ,1 roit conférés aux chambres no la ria les, la Législature 
n trm_1spo1·lé le droit de décerner les diplômes <le capacité aux jurys universi 
taires. 

» La mesure était excellente, mais à la condition de régler les éludes, el 
pnr suite les examens: de manière que les élèves fussent mis à même d'acqué 
rir les connaissances requises pour exercer honorablement les fonctions aux 
quelles ils devraient être appelés plus tord. 

» Le but que s'est proposé le l<>gislolcur n'a pos été atteint .je ne crains pas 
de le dire, et il ne l'a pas été parce que la somme de connaissances exigées 
n'est pas suffisante. 

» A part le cours du notariat et celui du droit fiscal sur· lequel les élèves 
du notariat. sont inlerrogés , ils sont tenus de connaitre les éléments et les 
principes généraux du droit civil. 

>) Les exigences sur celle dernière matière sont évidemment insuffisantes. 
La connaissance approfondie du Code civil est aussi indispensable à un notoire 
qu'à un avocat, cl l'on peul affirmer hardiment que le candidat qui ne la pos 
sède pas ne sera jamais qu'un médiocre praticien. 

» Tous ceux qui ont suivi les examens du notariat ont pu constater la 
déplorable faiblesse des candidats en droit civil, et tous les hommes de 
bonne foi doivent convenir qu'il y a là une notable amélioration à introduire 
tians notre législation. 

» La facilité des examens a produit l'exubérance dans le nombre des can 
didats ; leur sévérité supprimera une grande partie de ses derniers, (JUÎ, 
lorsqu'ils n'arrivent pas aux positions qu'ils convoitent, ce qui pour beau 
coup est impossible, ne font que grossir les l'angs forts dangereux des 
mécontents. 

,; J<> voudrais <les lors qu'au lieu de l'examen unique qui a été jusqu'à 
présent exigé, on en créât deux: et qu'en cette matière on exigeât identique- 
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ment les mêmes connaissances que celles qu'on exige des docteurs en droit. · 
» Moycnnunt ces dispositions, on pourrait abréger le stage: qui le plus 

souvent n'est d'ailleurs cp1c fictif. 
>> Ensuite des considérations <JLIÏ précèdent, j'estime qu'il n'y a pas lieu 

d'adopter les modificutions projetées à la loi organique du notariat; 
» Que ces modiflcations , loin de produire rdTct qu'on en attend, auraient 

pou1· résultat inévitable lu mine des uns, sans arnéliorution sensible ( dans 
l'aruèliornlion J du sort des uutrcs , 

,> Q11'm imprimant au notariat un caractère umbulntoire , elles tendraient 
à avilir la situation de fonctions honorables. 

» Que lu mesure réellememcnt efficace pom· porter remède à nue situa 
tion dont personne ne peut méconnaitre les inconvéuients , consiste dans la 
réduction du nombre des placvs , en même temps cp1c l'augnwnlalion des 
conditions et des garanties c"ÎH~l'S des candidats qui y aspirent, el comme 
conséquence la diminution de leur nombre qui eunstitue une véritable plaie 
pour le pays. 

» Le Procureur Général, 
» \VURTH. » 

COUR D'APPEL DE LIÉGE. 

• Liége , Je 18 avril i 874. 

)) A /flonsieur le Ministre de la Justice à Bruxelles. 

)> l\JO.i"tSH:UR LE nJii'iISTRE, 

•1 J'ai l'honneur de répondre à votre dépêche du 4 avril courant, 5° direc 
tion, 1er bureau ~ L. n° 266, par laquelle vous me demandez mon opinion sur 
les questions que soulève la proposition de loi tendanle à modifier diverses 
dispositions de la loi du 2a ventôse, an XI, sur le nolnrint. 

1> Quant au fond, je partage entièrement l'avis émis par la section centrale, 
dans son rapport déposé o la séance du 27 murs dernier, de la Chambre des 
Représentants. 

n Quant à la forme I je dois vous déclarer que ]a rédaction du premier pa• 
ragraphc de l'art ide Jerne me paraît pas heureuse. D'après cr tex te, la con 
travention à l'obligation <le résider an lieu fixé parle Gouverntmcnl~ constitue, 

6 
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tic la part du contrevcnaut , une présomption légale de démission. En d'autres 
termes , celle contravention est punie d'une seule peine, la plus forte, celle 
de la destitution. · 

» .Mais celle punition infligée par le Miuisll'e, sur l'avis conforme ou non 
du tribunal, est fucultutive. N'y a-t-il pas là un duni.;cr? -Tel contrevenant 
pourrait être ménagé, tel pourrait être traité avee 1·iguenr 1 pour un même 
fait que la loi assimile à une démission. On tel arbitraire n'est pas dans l'esprit 
de nos institutions. 

1> Quelle autorité constatera le (ail rie non-résidence? Cela n'est pas <lit. 
>) Ne conviendrait-il pas qu'un avertissement préalable fût donné sans 

succès pendant un délai dèlcrminé ? 
,> On se demande pourquoi la contravention à l'obligation de résider au 

lieu fixé par le Gouvcrnerncnt , n'est pus traitée comme celle qui est prévue 
par le paragraphe 2, cl punie conformément aux paragraphes 3 cl 4. . 

» Agréez, Monsieur le Ministre, l'assurance de ma plus han le considé 
ration. 

>> Le Premier Présiûent . 

» L. DE MONGE. >> 

PARQUET DE LA COUR D'APPEL DE LIEGE. 

• Liège, le 24 octobre 1874. 

» A tl/onsieur le Ministre de la Justice à Bruxelles. 

;, Mo~sn:un LE M1NISTRE, 

)) Par votre dépêche en date du ,1. avril 1874, 5e direction, jer bureau, 
n° 266 L, vous avez bien voulu me prier de vous faire connaitre mon opinion 
sur une proposition de loi é111a11éc de plusieurs membres de la Clrnmhre des 
Représentauts.et lcudunlc à modifier certaines dispositions de la loi du 2a ven 
tôse an X( sur l'orgunisalion notariale. 

» A mon tour, j'ai cru devoir consulter les divers parquets ressortissant Îl 
mon ollice , et. j'ai l'honneur de vous transmettre ci-joints les rapports qu'ils 
m'ont adressés. 

)) .MM. les Procureurs du Roi sont loin d'avoir émis le même avis relative 
ment i1 la réforme proposée. 

» .i\1. le P1·oc111·cu1· du 'Roi près le lt·ibunal de 1re instance de Tongres 
pense qu'i] y a lieu de muintcnir ln diversité de ressort, telle qu'elle est éta 
blie par l'article !> de la loi du 2n ventôse an XJ. 
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,, li croit que si la proposition de loi était accucillic , il se développerait 

chez les notaires tle la 3e classe 11n espi-it de spéculation contraire à Ja dignité 
des fonctions notariales, qu'au lieu tic sul luehvr à lu résidence leur imposée, 
l'esprit de lucre éll'i11drail chez eux le sc11li111c11I. du dc\'0Î1· cl les porterait à 
déserter leur élude po111· rechercher' des affuircs plus importantes en dehors 
du canton, cl CC'. souvent, au moyeu de procédés iuuvouubles , sans qu'il ré 
sultât de la 1'éfo1"111e le moindre ava11tagc pour le public; d'api-ès lui, il serait 
dangereux de loucher à l'ordre de choses existant, cl il ne "oil dans la propo 
sition de loi qu'une seule disposition 111éi-ila11l d'ètrc prise en considérution, 
celle tic l'alinéa deux de l'article 2, qui perurcl lruit aux notaires d'inslru 
monter en dPhor·s de l'arroudissernent judiciaire, avec l'nutorisntion du 
premier présirlcnt de lu Cour. Il estime aussi que les notaires cantonaux de 
vrnienl pouvoir instruuu-utor en dehors de leurs cantons 1 avec lautoi-isation 
du président du tribunal rie ·l re instance. 

>> M. le Procureur du Roi de Huy se pl'ononcc l'galcmcnt. pour le main 
tien de lu législation existuute. li ne pense pas que lintérét public, qu'on doit 
avant tout consul Ier pour lu résolution de la quesliori soumise en ce moment 
à la Législature, exige que l'article a de la loi du 215 ventôse an XI soit 
modifié dans le sens du décrètement de l'unité de ressort pur arrondissement, 
et qu'en tout cas si, pour foire droit, dans certaine mesure, aux réclamations 
que les notaires cantonaux ne cessent de formuler depuis un grand nombre 
d'années, une réforme était jugée nécessaire , il se rallierait alors au principe 
de l'unité de ressort par canton, pour les motifs énoncés au rapport de la 
section centrale, lors de la discussion de la même question en f 848. 

» Ce système de l'unité de ressort par canton est préconisé par IH.lU. les 
Procureurs du Roi de Verviers cl d'Arlon : 

1> Toutefois, le dernier admet au principe des exceptions tellement nom 
breuses, qu'elle cesserait en réalité d'être ln règle. C'est ainsi qu'il voudrait 
que le notaire habitant une ville divisée en plusieurs cantons , pût instru 
monter dans tous les cantons dont lu ville est le chef-lieu. 

,, 11 estime aussi qu'un notaire devrait pouvoir êlre autorisé à instrumenter 
dans un canton voisin, quand tous les notaires de cc canton seraient légale 
ment empêchés on autrement; il domande encore <tue les notaires résidant 
aux siégés des Cours et tribunaux, puissent être autorisés par la Cour ou le 
tribunal â instrumenter dans tout le ressort de la Cour ou du tribunal, dans 
certains cas délcrminés , dont l'appréciation serait laissée à ces corps judi 
ciaires, sur la demande des parties intéressées. 

n Enfin .dans le cas d'affaires importantes devant se poursuivre ou se traiter 
dans divers anondisscmenls, le notaire du lieu où se trouve l'intérêt principal 
devrait pouvoir 1 d'après lui, être autorisé, soit pa1· la Cour, soit par le tri 
bunal, à instrumenter dans tout Je ressort de la Cour ou du tribunal , mais 
relativement à ces affaires seulement. 

,: ~Dl. les Procureurs <l11 Hoi près les tribunaux de Liégc1 Hasselt, Mar 
che; Noufchàtoau , Namur cl Dinant 1 se rallient au système de l'unité de 
ressort par a rrond issemcn ! . 

» MM. les Procureurs chi Roi de Hasselt cl de Neufchâteau ont émis 
toutefois l'avis qu'il n'y a pas lieu de consacrer par une disposition de loi le 
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pri,,ilége eréépnr l'nlinéa cieux dl' l'article 2 de la proposition. D'après oux , 
I'autorisof iou octroyée pa1· lu prc.nicr Pn\:,idunl dt• lu Corn-, dounvruit lieu 
à iles inconvénients g1·aHs; a11c1111 coutrôlc cliicucc ne pou nait s'vxercer 
it celle occasion s111· les noluires. M. le Procureur du Hui de Di11a11t pense, 
au conlruire , que iintérèt <les purlit•s peul pat-fois commuutler cette me 
sure. 

,, Ln demande d'ahrogalion de l'nrf icle /'5 de la loi du 2~ venlôse an XI, et 
le dècrèternent de l'unité <111 ressort en matière nolariule , ont donné lieu à 
di verses reprises , tant en Bclgi11'1c flll Ï1 l'étranger, à tic long1u•s et sérieuses 
discussions au sein des Assemblées législatives. Les pétitions et les mémoires 
<les notaires intéressés leur adressés à cc sujet, ont aussi examiné celle g1·ave 
question dans tous ses détails, de telle sorte 1p1'il serait en réalité absolument 
impossible de produire quelque :irg11menl nouveau 1 de certaine importance, à 
l'appui de l'un ou de l'autre système. Je crois donc pouvoir me Lorncr à énon 
cer brièvement les principaux mol ifs qui dictent mon opinion. 

>> Comme l'honorable rapporteur de la section ccntralc,.l\I. Smolders, je ne 
dirai pas que la question doit être examinée au point de vue de l'intérêt gé 
néral cl de l'intérêt privé des notaires seulement: je pense qu'elle doit être 
envisagée h un triple point de vue; qu'il yu lieu <l'abord de rechercher quels 
peuvent être les effets de la réforme, d'abord en ce qui concerne le public, la 
justice et l'équité ensuite, enfin, l'institution du notariat lui-même, tel qu'il 
fonctionne actuellement dans la société civile. 

» Ces modifications à apporter à la loi du 25 ventôse an XI et formulées 
dans le projet de loi, doivent être évidemment examinées en premier lieu au 
point de vue, non de l'intérêt d'un certain nombre de notaires cantonaux (je 
dis un certain nombre, car les notaires les plus importants des campagnes 
sont peu sympathiques à la réforme proposée}, mais au point de vue de l'in 
térêt public, de l'intérêt des clients 1 e11 un mot. 

» Or, je n'hésite pas à le dire, après avoir lu avec attention les motifs 
qu'invoquent les notaires cantonaux dans leurs pétitions pour obtenir le re 
dressement de leurs prétendus griefs~ le rapport de M. Smoldcrs, lui-même, 
favorable à la proposition de loi. il m'est impossible d'y découvrir- aucune 
considération sérieuse militant en faveur de l'unité <lu ressort par arrondisse 
ment. La meilleure preuve que l'intérêt public n'a rien à gagnca· à la réforme 
proposée, c'est que jamais les particuliers n'ont formulé ;u1 sujet de la législa 
tion actuelle la moindre plainte. 

» Le système de la loi de ventôse fonctionne depuis 72 ans et jusqu'aujour 
d'hui aucun abus ni aucun inconvénient n'ont été signalés. Seuls, les notaires 
cantonaux ont sollicité son abrogation. Or, s'il serait juste de satisfaire autant 
que possible aux réclamations des notaires de 5me classe, il y a lieu cependant 
de consulter surtout pour la révision de la législulion sur le notarial les inlé 
rèts de ceux pour lesquels cette insl itulion a été créée. Pour loucher à un 
ordre de choses établi depuis un aussi grand nombre d'années, il faudrait 
donc des raisons très-graves 1 comme un préjudice réel causé à la société et 
aux particuliers. Le préjudice, on le cherche vainement; il n'existe pas. L'in 
térêt général est absolument nul. Lr projet de loi ne procurerait aucun avan 
tnge aux. habitants des villes, tout le monde le reconnaît. 
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,, On prétend qu'il en serait autrement pour les habitants des campagnes. On 
dit qu'actuellement ils sont truités moins favorablement que les habitants des 
villes. Ceux-ci, objecte-t-on, peuvent se servir avec une plus g1·ande latitude 
d'un notaire de leur choix. Le notaire de 2me dosse peut gfrcr les affaires de 
ses clients, non-seulement dans la ville où il réside, mais aussi dans toutes 
les communes de l'arrondissement où ses mandants ont des intérêts. A pre 
mière vue, celle objection parait avoir certaine valeur, mais elle disparaît 
devant la réalité des faits. Qui ne sait en effet. que lorsqu'un notaire cantonal 
est l'homme de confiance, le mandataire habituel d'une famille dont les inté 
rêts s'étendent dans plusieurs cantons, il trouve toujours facilement en dehors 
de son ressort un collègue complaisant qui consent i1 lui prêter même gratui 
tement son ministère cl sa signature, tandis c1ue lui est et reste en réalité 
l'auteur et le rédacteur de l'acte à dresser, le maitre de l'affaire. C'est là cepen 
dant le seul nrgument c1uc l'honoruble rapporteur de ln section centrale fait 
valuir pour démontrer que l'intérêt général lui- même profilerait de la 
réforme. Il n'a donc guère <le fondement. J'aurai à apprécier plus loin si 
l'adoption du projet de loi n'entruineruit pas , au contraire, pour le public des 
inconvénients graHs, qui nnéantirnient cl au delà l'avantage, comme je viens 
de le dire tout à fait illusoire, qu'il pourrait p1·ocurer aux habitants des cam 
pagnes. 

i> Le projet de loi doit élre examiné en second lieu au point de \'UC de 
la justice cl de l'équité. 

,, Sous cc rapport, disent les auteurs de la proposition et avec eux l'hono 
rahle rapporteur de la section centrale, la question ne peul être douteuse. Les 
conditions de eapucité cl de moralité soul aujourd'hui les mêmes pour lous 
les notaires. Ils sont assujettis aux mêmes épreuves , aux mêmes examens: 
pourquoi dès lors ne jouiraient-ils pas des mêmes priviléges P Comment ad 
mettre surtout que les notaires tics deux premières classes puissent. venir 
faire ln concurrence sur les lieux mêmes aux notaires cantonaux cl les pri 
ver ainsi d'un lucre sur ll'1JU1•I ils ont dù légiti111c111c11t compter? 

)) Il y aurait bvnucoup de choses à dire au point de vue de la nécessité 
du maintien de celle tigalité parfaite qu'on prétend devoir exister entre tous 
les membres du corps noturjul. Je 111c bornerai à répondre qu'on s'explique 
aiscment qu'il y ait duns le noluriut une certaine hiérarchie, comme 011 en 
reuconlre dans les autres fonctions publiques. En cfü•l1 il est d'abord à re 
ma1·qucr flue les notaires cantonaux peuvent tous espérer arriver, après un 
certuintemps, aux classes supérieures. 

» L'avantage qu'ils y trouvent alors est la récompense des services qu'ils 
ont rendus à la société dans l'accomplissement des devoirs de leur profession, 
de la délicatesse et <le la capacité dont ils out juit preuve. 

" L'exercice des fonctions notariales dans les villes suppose et exige du reste 
plus d'expérience cl une instruction plus approfondie : il se traite inconles- 

~tablemcnl dans les grands centres des affaires plus importantes qu'au sein 
des populations rurales. Il est donc assez naturel que le notaire, avant d'ar 
river à cette position privilégié«, ail été en quelque sorte mis à l'épreuve par 
un stage d'une certaine durée dans une étude d'une classe inférieure. 

» D'ailleurs, comme je l'ai dit, le notarial a été créé pour le public, cl non 
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le public pour le plus grand avantage du notariat. Or, c'est principalement 
dans les gruntles villes qu'il se conclut des opérations qui doivent ètre suivies 
dans l'arrondissement; oil s'explique donc pa1· l'intérèl publie lui-même lu 
faveur concédée par la loi aux notaires de la 2me classe, les mêmes motifs 
n'existent pas pour ceux de la 5•0e. C'est à tort aussi c1uc l'on invoque le gram 
préjudice causé aux. notaires conlonaux par ceux des cieux premières classes. 
Cc préjudice est à peu près nul dans mon ressort. Les notaires des villes , 
outre qu'ils sont suflisamment occupés aux cliefs-Iieux d'arrondissement. ont 
les mêmes motifs pour ne pas briguer la clientèle rurule , que celle clientèle 
elle-même pout· ne pas lui confier ses intérêts. La plupart des ventes d'im 
meubles, les ventes <le bois, de récoltes, de mobiliers de fermes, les locutions 
de terrains.qui forment lu partie la plus Iucrntivc des spéeulaticns notariales, 
ne peuvent être conduites avantageusement. pour les clienls comme pour les 
notaires, que pur ceux de ces ollieiers ministériels qui se trouvent sur les 
lieux. 

» Ces derniers seuls par les relalions quils possèdent sont à méme de rcchcr 
cher de guidc1· les amateurs comme lie connaitre la solvabilité des (lCrsonnes , < l 

aYCC lesquels ils truitent. 
» Le préjudice causé aux notaires cantonaux. pal' lu législation actuelle est 

donc en réalité tout à fait minime. 
>, Il est insuffisant pom· justifier la réforme hasardeuse fJllC l'on propose à 

la Législalu re. 
» Le projet de loi doit être enfin examiné au point de vue de l'institution 

mème du notariat. 
>> Héal: dans l'Exposé des motifs de la loi du 2a ventôse an XI, définissait 

en ces termes le but cl le caractère du notariat : 

>><1 Législateurs, pour étnblir sur des hases iuébrnnlnhles le droit de pro 
>> priélé, la liberté civile l'l le l'l•pos des familles, cc n'est pas assez d'nvoie 
» institué des ü-ibunuux chargés de prononcer sur les dillervnds '(lie l'inlérèt 
>> fait naitre, d'avoir placé dans chaque cnnlon et pour ainsi dire auprès de 
,, chaque famille un conciliateur, un juge de paix, dont la principale mission 
>> est d'assoupir à le111· naissance toutes les conlcslalions. 

>>>> Ce n'est point assez cp,'i, ces deux gan111lics tic la tranquillité publique, 
" le rétablissement des enlies ail ajouté l'inlcrvcntion puissante du ministre 
» qui, au nom de la divinité, invite les hommes aux sacrifices mutuels qui 
>> maintiennent la concorde. Une quatrième institution est nécessaire, el à 
» côté des fonctionnaires qui j11g1•nt et concilient les dilîércnds, la lranquil 
» lité appelle d'autres fonctionnaires qui, conseils désintéressés des parties, 
,1 aussi bien que rédacteurs impartiaux de leur volonlé , leur faisant con 
» naître toute l'étendue des obligations qu'elles ccnlractent , rédigenl ces 
>) engagements avec elurlé 1 leur donnent le caractère d'un acte authentique 
» et Ia force d'un juyement en dernier ressort, perpétuant leur souvenir et 
>) conservant leur dépôt avec fidélité, cm pèchent les difficultés de nnil re entre 
» les hommes de bonne foi. cl enlèvent aux hommes cupides, avec l'espoir du 
,, succès, l'envie d'élever une injuste conteslnlion. Ces conseils désintéressés, 
n ces rédacteurs impar~ia11x1 celte espèce de juges »okmtoire» qui obligent 
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" irrévocablement les parties contractantes sont les notaires, cette institu 
,, tion est le notariat. >i Le rapport du tribun Favard fait dans la séance du 
21 ventôse an XI du Corps lt•gisllitif, est absolument conçu dans le même 
sens. 

» Dès l'origine, le notaire apparaissait donc revêtu du caractère vénérable 
d'une sorte de magistrature domestique. Mais avec le développement de 
l'esprit de lucre cl de spéculation qui semble devoir distinguer le siècle 
actuel, l'institution a insensiblement dévié du but qui a motivé su création. 

» Génc1·alemc•nl1leno1ai1c d'uujourtlhui n'est plus un conseil désiuléressé , 
n'ayant en Hic que l'intéi èt de ses clicnls , qui , sans rechercher les affaires, 
attend tranquillement dans son cabinet, comme Je dit Fuvard , la confiance 
des citoyens, non, il est l1 islo de le dire , mais on ne peut le dénier, le notaire 
n'est souvent et beaucoup trop souvent qu'un hanquier , un homme d'affaires, 
courant avec d'autres notaires à la poursuite de la clientèle cl mettant avec 
eux ses services au rabais. L'exercice des fonctions notariales tend à devenir 
de plus en plus une véritable opération commerciale, cl la dignité du corps 
notarial s'altère journellement davantage par la mesquine concurrence que 
se font ces officiers ministéiiuls. Eh bien, dans de telles circonstances, ne 
serait-ce pas fournir à celte concurrence de nouveaux éléments? loin de sou 
tenir une institution qui périclite et a besoin d'être renforcée, ne serait-ce 
pas la foire tomber du côté où clic penche: que de décréter une mesure qui 
aura pour premier effet de décupler le nombre ile ces notaires spéculateurs: 
par l'adjonction aux coureurs d'affaires des villes des coureurs d'affaires des 
canions rurauxP li y a lieu de le redouter sérieusement: et mes craintes .j'en 
suis convaincu, no seront point chimériques. 

n On l'eut, dit-on, placer tous les notaires sur un même pied d'égalité: 
mais peut-on s'imaginer sérieusement que l'unité du ressort par arrondisse 
ment conférera l'cgulité parfoilc?Non~évidcmment. De même qu'il existe des 
arrondisscments , des canions plus ou moins riches ou favorisés, il y aura 
toujours dans le notariat des résidences plus ou moins avantageuses. Il y a 
plus, et nous touchons ici à l'inconvénient principal qui résulterait de l'adop 
tion de la reforme proposée, c'est qne la résidence au chef-lieu d'arrondisse 
ment sera d'autant moins respectée, que la barrièce qui sépare actuellement 
les divers notaires aura disparu. 

,, Quoi qu'on fosse, il existera toujours une certaine inégalité entre les 
résidences; celle-ci paraitra d'autant pins insupportable, que la différence sera 
moins sensible, et alors l'intérêt général sera sérieusement compromis. 

>> L'obligation de résider sera en cff Pl inévitablement méconnue. Elle sera 
surtout violée par le mauvais élément des notaires cantonaux, par ceux qui 
n'ont pu s'attirer dans les campagnes lu confiance du public. lis s'aboucheront 
secrètement avec les agents d'affaires qui pullulent dans les villes, et ils 
n'auront plus chez eux qu'une résidence illusoire. 

» Quelle sera l'action des chambres de discipline, formées souvent eu 
majorité de ces notaires nomades ou vagabonds 1 et même celle des parquets? 
Radicalement nulle. Qu'on ne se le dissimule pas, l'action des chambres de 
discipline est en réalité fort pcn clllcnce. Un notaire éprouve toujours une 
vive répugnance à denoncer un confrère. soit an syndic. soit au Procureur du 

7 
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Roi, pnrce qu'il craint d'encourir le reproche d'agir par intérêt personnel. 
Comment d'ailleurs constater le défaut de résidence? En fait, c'est chose à peu 
près impossible. 

1) Quand le notaire sera-t-il réputé avoir quitté sa résidence, ou avoir établi 
en ville une élude ou un bureau ? Quelles seront les conditions pour qu'il y 
ait eonstilution d'une étude ou d'un bureau en contravention à la loi? Voilà 
ce qu'en fait on ne pourra jamais élnhlir. 

,, Les dispositions des h ois derniers nlinéa de l'arl icle premier de la pro 
position seront lo11jo111·;; fat·ilrn1cnt éludées. Il suffit déjà de voir quelle diffi 
culté l'on éprouve dans l'ordre judiciaire po111· astreindre certains juges de 
paix à résider aux chef-lieux de leurs cnnlons , pour jug1•1· de celles qui seront 
à vaincre pour établir la 111è111e contravcnljou à charge des notaires, eux qui 
auraionl ~ de par la nouvelle loi, le droit de se t ransportcr pour y passer les 
actes de leur ministère dans toutes les communes de l'arrondissement. Avec 
la réforme, l'on vr-rrnit rlonc se produire tous les inconvénients qu'avait fait 
naître la création des notaires départementaux par la loi du 6 octobre !79f, 
cl qui ont motivé la disposition de I'articlc n de Ïu loi de ventôse an XI, 
aujourd'hui attaquée. 

)> Je ne pcnx davantage nie rallier au système de l'unité de ressort par 
canton: système qui avnit été adopté par la section centrale de la Clrnmbre 
<les Rrprésentnnls, en f 848. S'il parait en principe plus équitable cl de nature 
à concilier jusqu'à certain point les intérêts des notaires de toute classe, il est 
par contre très-préjudiciable au public, qui n'aurait plus désormais qu'un 
choix de mandataires exlrêmerneut restreint, 

1> Cc système a élé du reste victorieusement combattu par l'honorable 
auteur de la proposition, M. De Lehnyc, ainsi que par le rapporteur de lu sec 
tion centrale. Je crois devoir m'en référer sur la question aux considérations 
qu'ils ont respectivement présentées dans les développements du projet de 
loi cl le rapport présenté à la Chambre des Rcprésentnnts. 

» J'estime également qu'il ny a pas lieu d'adopter l'article 2 de ln propo 
sition. Comme le fait observer avec infiniment de raison M. Smolders, le pri 
vilége d'instrumenter en dehors de l'arrondissement cl dans tout le ressort 
de lu Cour d'appel, sera toujours plus facilement accordé aux notaires résidant 
aux siéges des Cours, non pas, Lien entendu, grâce au favoritisme, mais 
parce que, se trouvant sur les lieux, ces notaires sont plus à même <le faire 
mouvoir des intrigues et de fournir des motifs en apparence plausibles, pour 
qu'il soit fait droit à leur demande. 

>> M. le Procureur du Roi de Hasselt signale fort heureusement, dans son 
rapport, des inconvénients qui résulteraient de la création de ce privilége. 

" Généralement, dit-il, les parties intéressées sont effacées; elles sont rem 
» placées par le notaire chargé d'agir au mieux de leurs intérêts. En réalité, 
» cc sera le notaire qui sera l'inspirateur de la demande adressée nu premier 
)> Président, et l'on trouvera toujours d'excellentes raisons pour la motiver. 
>, Comment le premier Président pourrn-t-il apprécier la réalité de ces motifs? 
» D'ailleurs, il est bien facile d'accaparer un client, de faire apparaitre devant 
» lui des avantages imaginaires pour solliciter l'autorisation exceptionnelle 
» concédée par l'article du projet. Le premier Président n'est pas en situation 
n de dénoncer de pareilles intrigues, el son prestige ne peut qu'y perdre. >> 
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Accorder le droit de conférer l'autorisation d'instrumenter en dehors dures 
sort ordinaire du nolaire , soit au premier Président, soit an Président du 
tribunal <le jre instance, ce serait d'ailleurs créer des catégories clans le 
notariat, par sui le aussi des divisions cl des rivalités ngrcltaLlt•s, cl, tout en 
fournissant le prétexte de taxer la magistrature de favoritisme, l'établir indi 
rectement le privilégo que l'on veut abolir. 

» En résumé, qu'y a-t-il il faire P Je pense qu'il y aurait lieu de supprimer le 
pri,·ilége des notaires de t re classe que je considère comme exorbitant, cl 
n'étunt motivé par aucune raison sérieuse. Comme iJ résulte d'ailleurs assez 
clain-ment clc I'Exposé cles motifs de lu loi du 2o ventôse an XI, fait par Iléal 
au Crll'pS lc•~islatif, la faveur conférée aux notairés de l reclasse avait été créée 
surtout pour les notaires de résidence à Paris. 

" La ville de Paris comprenant à elle seule à peu près tout le département 
de la Seine, c'eût été trop peu de permettre à ces officiers ministériels d'in 
slrumeuter dans leur arrondissement cl même dans le département. L'intérêt 
public demandait que le même mandataire pût s'occuper des affaires se con 
tinuant très-fréquemment non-seulement dans les communes voisines qui ne 
faisaient point partie du département , ces motifs n'existent pas en Bel~iqoe. 

» Je crois toutefois c111c I'iuaruovibilitè étant l'une des hases essentielles de 
l'institution du notariut , ce serait jusqu'à un certain point porter atteinte à 
cc principe que de restreindre hic el 11unc le privilège des notaires des Cours 
d'appel au droit d'instrumenler dans l'arrondissement judiciaire. Par leur 
nomination nu siégé de la Cour; ils onl dû compter sur le maintien de leur 
prh•ilége au moins leur vie durant, el je pense qu'il seruit équilahle <le le leur 
conserver à litre personnel. 

1> J'estime en second lieu qu'il serait de toute nécessité de remanier IPs cir 
conscriptions cantonales en supp+iumnt , conformémeut aux dispositions de 
l'article 52 de la loi du 2a ventôse an XI, les places de notaires qui soul inu 
till•s. Il snffil de consulter les répertoires notariaux pou1· s'assurer que cer 
taines places de notaires pourraient dispnraitre, sons préjudice sérieux pour 
le public, Beaucoup ne fournissent point aux officiers ministériels qui en sont 
investis les moyens de vivre honorablement : Je prestige et ln dignité <lu 
corps doivent donc nécessairement s'en ressentir. 

» Le besoin est d'ailleurs mauvais conseiller. 
,, Il porte souvent certains notaires à rechercher les affaires véreuses et à 

sacrifier les intérêts des parties. 
,, Apporter aussi des changements dans les résidences actuelles, en assi 

gnant aux intéressés des siéges plus avantageux, prescrire enfin aux chefs des 
parquets une surveillance active el incessante sur les abus qui peuvent se 
produire dans l'exercice du notariat, renforcer la discipline, en un mot , tels 
sont, selon moi, les moyens les plus sûrs de satisfaire les intérêts légitirnes , 
et de soutenir une institution dont l'utilité ne peut être discutée, mais qui a 
grand besoin d'être raffermie. 

» Agréez, ftlonsieur le .Ministre, l'assurance de ma plus haute considération. 

» Pour le Procureur Général, 
» LELIÈVRE, Substitut. » 

8 
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l:{ESSORT .DE LA COUR 

· Rel?vé cles ·acf es i~eçus pa1· les· notaires des 
• l' .. . : ,.- .. ---:• .. ..,_. ---· ... ~-·, ~·- -- ··- .. ---.- - .•. ____ ., ___ .... ·-·--- 

NO.IIBRE 101.\L DES ACTES,- NOllBRE. DES' ACTIS !(omLr~ 
CHEFS-LIEUX · REÇUS EN DKHO.RS DU CAl'iTON. 

4c 

iSG9. , J870. 1:J.,18;2. j ~:73. JBG9. , 1870. 
-- 

Il 'ARIIONDISSEil~NT. 

1871. 1872. f875. n.>U1lrH. 

1 
1 

i ., 

Ani-ers. •• 4 -. , . 2~ <i,502 j 4,=i44 4,IJ78 ·0,~01 · U,178 • 08 77 104 78 
i ' i .. 

Malines . .. j 1,736 ! 1/j?iO ~,400 9,10~ 2,28:.! 0 100 151 128 15S 
i 
! 
1 

Î 
Turqhout. .. 4 77r,: 780 781 014 010 03 100 118 117 138 

.. 
Brunllts. ·. 36 13,11~3. l_:l,55_8 , 14,150 15,7$~.- 10,045 • 071:i . ,t,105 1,0i5 1,010 

·tounin. . • • -. 8 . 3,-/lll:l. _3,401 · 3,5~7-- , 3,705 · o,ï58' 37 248 ,280 200 288 

Nivellu . .. 5 018' '938' 874 Oi2 1,004 58 50 '!S4 51 47 

Charleroi . . 7 2,602 2,608 _2,882 2,010 3/l~0. . . ïB 100 06 76 

Mou, ... ... 0 3,480.' 3/!_l,O, ~,140 ;;,~~o. 3,~38, 1'17 13:5 _184 233 178 

Tournai . JO 2,\M~ . 2,030 > •2,042• 2,73:l,. 2,840 280 152 16~ 218 272 



D'APPEL DE' BRUXELLES. 

chefs - lieux d'm-,,ondissement) 1869~1875. 
- - - - - "< - - - -- -- - - --- 

. Ull'OIIU\C~ Dl-'.S ACTf.S MTUIIE DES AClES 
RF.ÇUS EN DEHOI\S DU C\!STON. REÇUS RN DEIJOUS DU CANTON. 

--- 

1 

-···' -~ 

-1 

- - - - 

-1860. i870. i87l. 1872. 1875. 
Vt?IT&S l'E?ITES 

ACTES lll\"&RS. 
d'immeubles. de 111eublef. 

~--- - 
' 

» 1,140,824 10 4ol,fl40 ;;t 012,00-i 73 Oi01045 JO 104 100 153 

"17,087 37 121,274 35 117,017 20 182,010 01 212,50t 70 GO S:!2 1511 . 
1 

25,701 82 20,505 01 53,058 .20 " !IO,ll5i 05 33,126 50 1118 1 237 13! 1 
l 
j 

• 1,014,700 58 9,730,412 84 13,C!S8,002 70 IO,oH;orn 50 1,011; 1 714 2,407 ' 
1 
j 

► t 

53,ï02 44 572,407 00 oo,,orn 01 570,i:20 00 1,044,821 50 240 1 340 5~! , , 

244,070 83 325','182 41 108,086 33 201>,iOO 40 107,007 01 135 21 11!S J 

D -448,405 88 282,870 07 258,~03 80 417,7-il l-i 120 38 1 !Si 

015,477 70 352,708 55 5:!0,01iS 38 O.f:i,51 l 50 1,000,201 02 320 151 -HB 
' J 

274,110 00 ':WS,SIO 77 208,724 07 242,378 • 1,;;2,!Sos 0-1 215 600 163 
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RESSORT DE LA CO.Un 

Relevé des actes reçus pa,· les notaires de« 

- .•.. ~ - - ±__.,. ... - - ~- - - _...., ------- - -- - - ~ ... - -- - ·-- ..,,.. - .. 

~OJIBHE TOUL Dt.S ACTES, aollBftE b[S A&Tt.S 
~ambr.t 

CHEFS LIEUX UEÇ~S f.N DEIIOHS llU CANTON. 

~e IK6~~r:i:;1, D'ARIIO~DISSEIIEIIT. 1 
nola,llt,: J81.i9. 18i0. 18il 11 lfi:2. 1813. i8i2._ i~75. 

B1ui;es. 1:; ~,I 10 :!,3t3 210:H :t,822 2,v1:; 12:.! 261 270 276 20!S 

Courtrai . 6 8iO 7~11 1,04;; 1,188 1,1 ~5 ,H 55 81 00 08 

' 
Furnes, 2 412 410 370 461 5~5 u 35 30 31 40 

Ypres ('J. 5 804 8i◄ 807 088 080 • • • • • 

Audeoarlle • 0 l,~;4 1,080 1,002 2,î=iZ> 1,054 1311 118 100 115 81" 

Gaud • . . . 10 5,175 5,010 5,07:.2 !5,423 5,013 sss 320 HO 371 .t04 

,;ermonde .. 4 021 074 705 1,002 030 4:2 40 42 70 60 

1 

(1) Les renseignements n'ont pas été fournis. 
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D'APPEL DE GAND. 

chefs - lieux d'arrondissement, 1869-187 ô. 
. - - 

BlrORTUCR DES ACTES NATU&E D!S ACTES 
ntçrs EN DEHORS DU CANTON. REÇUS EN DEHORS DU CANTON. 

- -- . 

!8G9. i870. 1871. 1872. :1875. '\'ENTES '\'ENTES 
ACTES DIVE!lS. 

d'immeubles. Je meubles 
. -· 

217,000 111 8Sl,60l 34 1,007,574 46 030,250 96 980,540 88 185 '177 765 

171,818 51) 568,100 55 203,890 '14 ~?16,806 58 200,,ou 10 112 211 177 

284,108 31 880,754 5:5 20:!,7!'.13 7fi 'lHi738 22 2761'\0:! 47 5-f 16 100 

. . • • • • • • 

1,2ll0,ll07 ï1) 178,540 0~ 260,7.!5 ss 486,ll41 77 175,0U 'i!8 118 108 33~ ' 

700,161 :;:; :SOl,ï71 50 Otï1:;1i6 45 S43,253 , 50-i,71!:! 15 52'.) 270 960 

11,7,:'14 !)[) 72,~08 . 53,7~1 14 208,'154 58 ;;,1,01 31 88 56 142 

1 
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RES~QRT- DE LA COUR 

Relevé des aetes reçus pa,· les notaires des 

11-k• ~ODnl\E TOUL DES ACHS. ~OllBRE DtS 4Cîf.S 
CHEFS-LIEU!.: REÇUS EN DEHORS DU CANTON, 

dt .. - 
n' AIII\OJtDISSEHEIIT. 

nota(ru. 186V. 1R70. -1871. i8ï2. 1875. 18G!l. 1870. 1871. 1872. ·1873. 

- ' 

Buy . . 5 l,:'100 1,430 1,510 11'H8 1,550 ;;a 08 102 08 102 

Liége (1). • !!:! 0,l'li1 0,005 0,510 7,107 7,500 ~ • i, • 0 

\'eniera . 4 2,02~ 1,76,; 1,11118 '2,140 2,2i8 • 04 107 104 110 

Ha$Selt. . 5 li:'ill 785 . U48 ll~O os:; . . 7 4!) 5:! 

Tongres . 5 1,0:ïl) 1,0112 1,2411 1,10:; 1,218 li6 47 40 27 - . : 
•l;) 

Arlon . . . 4 8!10 tts 007 on 02:; • 2 7 5 11 

Marche, . s IJ2t 760 1m 710 7011 . 244 1:;o 110 l:!IJ 

Ncurchàteau . 4 0:5!) 1103 048 811-i 802 12(1 105 128 110 0() 

Dioaot. . . .. 4 iOO 50:! 628 648 554 17 so 25 47 ~I 

Namur .. 1 2,1;,o '2,600 '2,7i0 2,807 2,807 158 ~75 2ï2 288 2!)) 

1 

(') Le greffier du tribunal de Liége a fourni le relevé des actes notariés, qui, par le domicile des parties el la 
situatian des biens, paraissent avoir été passés en dehors de l'arrondissement. 

Ces actes, au nombre de li:, pour 13 pério•le 1870 à 1873, se répartissent comme suit : 81 vente, el a,ljudi 
cations] 2 partages el 2 inventaires. 

Quant à l'importance des actes, le relevé mentionne : 

14 ~entes de 1,000 francs et au-dessous ; 
2'J - 1,000 à .~,ooo francs; 
10 - 5,000 à 10,000 

-t - 10,000 à ~o,ooo 
12 - 20,000 à 50.000 
-i - 50,000 à 100,000 
8 - 100,000 franc, et au-dessus. 
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D'APPEL DE LIÉGE. 

chefs - lieux d'an·ondissement_, 1869-1875. 

- . - . - ...• .... - - .. - .. . ·--· ---- -- --- - . -· --- .. - 

111ronTANCB DES ACTES IUUR! DIS ACTES 
I\EÇUS EN DEHORS OU CANTO~- REÇUS EN DEHORS DU CANTON. 

- - - 
1 

- ·- 
1870. ·187{. 1872. 1 1875. \'ESTES ~E!'CU:S 18(;9. ACTES 111\'t;Rs. 

l d'iwmeubles. ile meuble,. 
i 1 

1 1 
! 

1 i 
100120 05 

1 55,8;;2 60 280,484 :;:; 1 313,574 26 ' 170,451 20 67 143 220 - 1 

.. ~ . ~ ! • . • . 
i 
1 

. 136,584 00 262,041 48 1i31,0IS 481 521,11:is :;o 108 104 w:; 

. 13,240 80 !}0,3411 00 12i,:S55 45 .Il) 1 41i 1 13 . i 
i 1 1 ' 1 

193,8~5 33 1511,570 85 fl2,0:l8 110 30,037 70 ! 44,ï05 04 102 l 28 l ~5 

j 
1- 1 1 

1 l .. 10,055 . 2:;,240 • 4,1150 ,. i llG,OSï 00 l!I ~ 1 1 

1 
' 1 : i 

1 . i l 1 .. 102,538 00 132,004 31 185,110 02 1 24:5,157 16 2~7 13-i 
' 

tr.4 
1 

1 \ 
i i 

! 
! 

u~,o:-s 84 153,050 03 188,:S45 114 252,5110 35 \ 113,'.!80 08 2:\:! IM 1 l:!S 

l 1 

' i 1 3:l,0(15 05 41,171 60 12!S,Q48 81 110,416 11 1 102,005 0~ 60 41 49 

1 
1 

1 
j i 

1 
338/.!!14 . i 1,011,501 88 l,Olll,375 38 1,200, t02 11 744,~46 12 41\!., 14i 677 

i 1 


